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P-23.1 Public Purchasing Act 2005-84

NEW BRUNSWICK
REGULATION 2005-84

under the

PUBLIC PURCHASING ACT
(O.C. 2005-252)

Filed July 15, 2005

1 Subsection 8(8) of New Brunswick Regulation
94-157 under the Public Purchasing Act is amended by
striking out “a municipality” and substituting “a munic-
ipality, rural community”.

2 Subsection 9(5) of the Regulation is amended by
striking out “a municipality” and substituting “a munic-
ipality, rural community”.

3 Subsection 10(4) of the Regulation is amended by
striking out “a municipality” and substituting “a munic-
ipality, rural community”.

4 Section 28 of the Regulation is amended by striking
out “municipalities” and substituting “municipalities,
rural communities”.

5 Schedule B of the Regulation is amended by striking
out “Municipalities as defined in the Municipalities
Act” and substituting the following:

Municipalities as defined in the Municipalities Act
Rural communities as defined in the Municipalities Act

6 This Regulation comes into force on July 15, 2005.

RÈGLEMENT DU
NOUVEAU-BRUNSWICK 2005-84

établi en vertu de la

LOI SUR LES ACHATS PUBLICS
(D.C. 2005-252)

Déposé le 15 juillet 2005

1 Le paragraphe 8(8) du Règlement du Nouveau-
Brunswick 94-157 établi en vertu de la Loi sur les achats
publics est modifié par la suppression de « une munici-
palité » et son remplacement par « une municipalité, une
communauté rurale ».

2 Le paragraphe 9(5) du Règlement est modifié par la
suppression de « une municipalité » et son remplace-
ment par « une municipalité, une communauté rurale ».

3 Le paragraphe 10(4) du Règlement est modifié par la
suppression de « une municipalité » et son remplace-
ment par « une municipalité, une communauté rurale ».

4 L’article 28 du Règlement est modifié par la suppres-
sion de « les municipalités » et son remplacement par
« les municipalités, les communautés rurales ».

5 L’Annexe B du Règlement est modifiée par la sup-
pression de « Municipalités, telles que définies dans la
Loi sur les municipalités » et son remplacement par ce
qui suit :

Municipalités, telles que définies dans la Loi sur les mu-
nicipalités
Communautés rurales, telles que définies dans la Loi sur
les municipalités

6 Le présent règlement entre en vigueur le 15 juillet
2005.
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